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Erwägungen

E. 22
LAT. Expliquant que le chemin d'accès a une largeur de 5 m sur la première partie du
tronçon, puis de 3.52 m sur la seconde partie, ils estiment que cette largeur ne permet pas de
croiser deux véhicules. Soulignant que le tracé du chemin R.________ n'est pas rectiligne
mais tout en contours, ils sont d'avis que la voie d'accès ne permet pas d'accueillir le trafic
de 8 à 10 nouveaux véhicules, sans créer de dangers excessifs pour les autres habitants du
quartier. 6.1. L'art. 22 al. 1 LAT prescrit qu'aucune construction ou installation ne peut être
créée ou transformée sans autorisation de l'autorité compétente. L'art. 22 al. 2 let. b LAT
pose la condition que le terrain doit être équipé. A teneur de l'art. 19 al. 1 LAT, un terrain
est réputé équipé lorsqu'il est desservi d'une manière adaptée à l'utilisation prévue par des
voies d'accès et par des conduites auxquelles il est possible de se raccorder sans frais
disproportionnés pour l'alimentation en eau et en énergie, ainsi que pour l'évacuation des
eaux usées. L'art. 19 LAT exige l'aménagement de voies d'accès adaptées à l'utilisation
prévue. Une voie d'accès est adaptée à l'utilisation prévue lorsqu'elle est suffisante d'un
point de vue technique et juridique pour accueillir tout le trafic de la zone qu'elle dessert
(ATF 121 I 65 consid. 3a). Il faut aussi que la sécurité des usagers – celle des
automobilistes comme celle des autres utilisateurs, les piétons en particulier – soit garantie
sur toute sa longueur, que le revêtement soit adéquat en fonction du type de véhicules qui
vont l'emprunter, que la visibilité et les possibilités de croisement soient suffisantes et que
l'accès des services de secours (ambulance, service du feu) et de voirie soit assuré (arrêt TF
1C_157/2008 du 10 juillet 2008 consid. 2.1 et les réf. cit.). En outre, son utilisation ne doit
pas provoquer de nuisances incompatibles avec les exigences de la loi fédérale sur la
protection de l'environnement et de ses ordonnances d'exécution (ATF 129 II 238 consid.
2). Un bien-fonds ne peut dès lors pas être considéré comme équipé, si, une fois construit
conformément aux règles du plan d'affectation, son utilisation entraîne un accroissement du
trafic qui ne peut être absorbé par le réseau routier (arrêt TF 1C_36/2010 du 18 février 2011
consid. 4.1;
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l'aménagement du territoire, 2010, art. 19 LAT n. 20). Il en va de même si l'accroissement
du trafic provoque des atteintes nuisibles ou incommodantes dans le voisinage (ATF 119 Ib
480 consid. 6a; 116 Ib 159 consid. 6b). Les autorités communales et cantonales disposent en
ce domaine d'un important pouvoir d'appréciation (ATF 121 I 65 consid. 3a in fine; 96 I 369
consid. 4). La définition de l'accès adapté à l'utilisation projetée au sens de l'art. 19 LAT a
fait l'objet d'une jurisprudence constante dont il résulte en substance que la loi n'impose pas



des voies d'accès idéales. Il faut et il suffit que, par sa construction et son aménagement, une
voie de desserte soit praticable pour le trafic lié à l'utilisation du bien-fonds et n'expose pas
ses usagers ni ceux des voies publiques auxquelles elle se raccorderait à des dangers
excessifs. Ainsi une voie, bien qu'étroite et sinueuse, remplit les conditions légales si elle
permet à tous les véhicules usuels de gagner la ou les parcelles litigieuses en respectant les
règles de prudence qu'imposent les prescriptions de la circulation routière. Autrement dit,
l'accès est suffisant lorsqu'il présente des conditions de commodité et de sécurité (pente,
visibilité, trafic) tenant compte des besoins des constructions projetées et cela même si, en
raison de l'accroissement prévisible du trafic, la circulation devient moins aisée et exige des
usagers une prudence accrue (arrêt TC FR 602 2011 74 et 89 du 7 décembre 2012 consid.
3a; arrêts TC VD AC.2009.0086 du 2 août 2010, AC.2008.0233 du 6 mai 2009 et
AC.2002.0013 du 10 décembre 2002). La réalisation de la voie d'accès est juridiquement
garantie lorsque le terrain peut être raccordé à une route du domaine public ou à une route
privée que les utilisateurs du bâtiment ont le droit d'emprunter (JOMINI, art. 19 LAT n° 23;
ZEN-RUFFINEN/GUY-ECABERT, p. 326 s.). 6.2. En l'occurrence, les recourants se
limitent à invoquer une augmentation de trafic et des problèmes liés à la sécurité routière.
Ils n'expliquent cependant pas en quoi les normes applicables en la matière ne seraient selon
eux pas respectées. Or, il convient de relever que le SMo – service spécialisé en la matière
–, qui avait précisément pour mission d'examiner le cas sous l'angle de l'aspect sécuritaire et
au vu de la situation concrète, a rendu un préavis favorable le 18 septembre 2020. Il n'a
formulé aucune remarque ni concernant la largeur du chemin d'accès existant ni quant à
l'augmentation de trafic induite par le projet. Si, malgré le constat du SMo, les recourants
craignent que la fluidité du trafic soit gênée, il convient de renvoyer à la jurisprudence
relative à la condition d'un accès routier adapté à l'utilisation exposée ci-dessus, qui précise
que la circulation peut devenir moins aisée et qu'elle peut exiger des usagers une prudence
accrue. Par ailleurs, il peut encore être relevé que le tronçon dont la largeur est de 3.52 m est
d'environ 75 m et ne dessert que les habitations des secteurs G, H et I, ce dernier étant au
bout de l'impasse. Enfin, la crainte formulée par les recourants relatives à l'évacuation des
volumes de terrassements par ce chemin d'accès relève de la problématique du trafic lié au
chantier. Or, le Tribunal fédéral a déjà eu l'occasion de souligner que cette problématique
relevait directement de l'application des règles de l'art en matière de construction et n'avait
aucune incidence sur la délivrance du permis de construire, un éventuel litige sur ces
questions relevant dès lors du droit privé (cf. arrêt TF 1C_416/2012 du 6 décembre 2012
consid. 5). Ce grief doit partant être rejeté.
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inspection des lieux, en particulier en lien avec les griefs de violation de la clause
d'esthétique et d'insuffisance de l'équipement au niveau de la voie d'accès. La jurisprudence
admet que le droit d'être entendu n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction
lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant
d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore
proposées, elle a la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF
130 II 425 consid. 2.1 et les arrêts cités). La Cour de céans considère qu'une inspection des
lieux est inutile dans le cas d'espèce, dès lors que les pièces versées au dossier – en
particulier les plans – permettent parfaitement de comprendre les travaux envisagés et la
situation des immeubles concernés. 8. Il résulte de ce qui précède que, entièrement mal
fondé, le recours (602 2021 16) doit être rejeté. Partant, les décisions rendues par le préfet le
21 décembre 2020 sont confirmées. L'affaire étant jugée au fond, la requête tendant à



l'octroi de l'effet suspensif du recours (602 2021 17) est devenue sans objet. 9. 9.1. Vu
l'issue du litige, les frais de procédure – fixés à CHF 2'500.- selon les art. 1 et 2 du tarif
fribourgeois du 17 décembre 1991 des frais de procédure et des indemnités en matière de
juridiction administrative (RSF 150.12) – sont mis solidairement à la charge des recourants
qui succombent et compensés avec l'avance de frais versée. 9.2. Obtenant gain de cause et
ayant fait appel aux services d'un avocat pour défendre ses intérêts, l'intimée a droit à une
indemnité de partie (art. 137 CPJA). Conformément à l'art. 8 al. 1 du tarif, les honoraires
alloués pour la représentation ou l'assistance de la partie sont fixés entre CHF 200.- et
10'000.-. Dans les affaires d'une ampleur ou d'une complexité particulière, le maximum
s'élève à CHF 40'000.-. La fixation des honoraires dus à titre de dépens a lieu sur la base
d'un tarif horaire de CHF 250.-. Quant aux débours nécessaires à la conduite de l'affaire, ils
sont remboursés au prix coûtant (art. 9 al. 1 du tarif). Pour les photocopies effectuées par le
mandataire, il est calculé 40 centimes par copie isolée (art. 9 al. 2 du tarif). La liste de frais
produite par le mandataire de l'intimée ne correspondant pas au tarif applicable (notamment
en ce qui concerne le tarif horaire et le montant des photocopies), l'indemnité de partie est
arrêtée à CHF 2'154.- (honoraires et débours: CHF 2'000.-; TVA 7.7%: CHF 154.-),
conformément à l'art. 11 al. 1, dernière phrase, du tarif. Elle est solidairement mise à la
charge des recourants, qui s'en acquitteront directement auprès du mandataire de l'intimée
(art. 137, 140 et 141 CPJA).
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La requête tendant à l'octroi de l'effet suspensif (602 2021 17), devenue sans objet, est rayée
du rôle. III. Les frais de procédure, fixés à CHF 2'500.-, sont mis solidairement à la charge
des recourants. Ils sont compensés avec l'avance de frais versée. IV. Un montant de CHF
2'154.- (dont CHF 154.- au titre de la TVA), à verser à Me Olivier Ferraz à titre d'indemnité
de partie, est mis solidairement à la charge des recourants. V. Notification. Le présent arrêt
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès
sa notification. La fixation du montant des frais de procédure et de l'indemnité de partie
peut, dans le même délai, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité qui a statué, si
seule cette partie de la décision est contestée (art. 148 al. 1 CPJA). Fribourg, le 17 mai
2021/jfr/vth Le Président : La Greffière-rapporteure :
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